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Question écrite n° 50464

Texte de la question

M. Georges Sarre attire a nouveau l'attention de M. le ministre de l'equipement, du logement, des transports et
du tourisme sur les difficultes rencontrees par les guides-interpretes diplomes et la necessite de redefinir la
reglementation concernant les conditions d'exercice de cette profession. Il regrette en effet que sa reponse a sa
question (no 44079 du 21 octobre 1996), parue au Journal officiel en date du 10 mars 1997, traduise, si ce n'est
une certaine meconnaissance du dossier, une absence de volonte d'ameliorer les conditions d'exercice des
guides-interpretes et - par voie de consequence - la qualite du tourisme en France. Il rappelle que les guides-
interpretes contribuent a valoriser aupres de milliers de touristes notre patrimoine, et jouent un role essentiel de
diffusion de notre culture. Les consequences de la reglementation inadaptee en vigueur, ayant profondement
remis en cause les conditions d'exercice des guides-interpretes, et favorise le developpement de nouvelles
pratiques, menacent cette profession (Cf. decret no 94-490 du 15 juin 1994). Cette evolution regrettable de la
reglementation favorise en effet le developpement de nombreux « faux guides » (accompagnateurs ou agents
d'accueil non diplomes faisant office de guides, notamment des chauffeurs de cars ce qui pose a l'evidence des
problemes de securite) pour des raisons de concurrence et de pratiques des organisateurs de voyages qui
tendent a exclure les guides interpretes. Une forme de concurrence deloyale s'instaure progressivement au
detriment d'un tourisme de qualite, devalorisant la profession de guide-interprete et de ce fait les formations
dispensees dans ce domaine alors que leur duree a recemment ete portee a trois ans. Aussi lui demande-t-il
d'etudier de facon approfondie ce dossier et d'engager dans les meilleurs delais une concertation avec les
representants de la profession des guides-interpretes. Il lui demande de ne pas se refugier derriere des
arguments juridiques et de mettre en oeuvre une politique coherente en faveur d'un tourisme de qualite
volorisant la profession de guide-interprete et limitant le developpement des « faux guide ». Il souhaite que la
reglementation en vigueur, relative aux guides-interpretes, en particulier le decret no 94-490 du 15 juin 1994,
soit redefinie et la notion de visites commentees sur la voie publique reintroduite dans les textes relatifs aux
conditions d'exercice de guides-interpretes.
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